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J’ai l’honneur de vous informer que les ministres des affaires dtranqères des 
iles Salomon, de Vanuatu et de la Papouasie-Nouvelle-Guinde, ont tenu, le 
3 juin 1985 ir Port Vila (Nouvelle-Cal4donie) , une rdunion avec le porte-parole du 
FLNKS pour les affaires extdrieures , en vue essentiellement d’obtenir du FLNKS des 
informations de premiére mein sur l’avolution de la situation en Nouvelle-Calédonie 
depuis les élections a 1’Assemblde territoriale du 18 novembre 1984. 

La réunion a 6th couronnée de SU~C&S et a ét& considérée par le FLNKS comme un 
év&nement important pour la revendication de l’ind6pendance par les Kanaks. A cet 
6gard, j’ai le plaisir de vous communiquer ci-joint certaines positions adoptées 
par les pays susmentionnés et le FLNKS. 

Je vous serais tr&s obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prhcnte lettre et de son annexe comme document du Conseil de sburit&. 

ReDriaentant permanent de la 
Papouaaie-Nouvelle-Guin&e auprés 
de l*Organtoation des Nationm Uniea, 

85-19512 2714P (FI / . . . 

(Signi) Renagi R. LORIA 
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Annexe 

Les participants, 

1. Ont r6afficm6 le droit lbitime du peuple kanak A l’ind6pendance; 

2. Ont mis en doute et deni& la crddibilitd et la eincérit6 des efforts du 
Gouvernement français pour instaurer l’inddpendance en Nouvelle-Cal6donier 

3. Ont déclar6 qu’un rdférendum sur la question de l’ind&endance de la 
Nouvelle-Calédonie serait inutile tant qu’il n’y aurait pas de réforme 6lectorale 
propre a garantir l’indépendance kanak; 

4. Ont exprime leur profond d&sir de voir le colloque qui se tiendra 
prochainement dans les fies Cook examiner la question de l’indhpendance de la 
Nouvelle-Calédonie de maniere plus positive et plus concrétej 

5. Ont condamné le renforcement de la présence militaire française en 
Nouvelle-Calédoniet et 

. 
6. Sont convenus de demander A 1’ONU de réinscrire la Nouvelle-Calédonie sur 

la liste des territoires non autonomes. 

--me- 


